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L’Analyse diagnostique tansfrontalière, préconisée par le Fonds pour l’en-
vironnement mondial, appliquée aux eaux souterraines du Système aqui-
fère d’Iullemeden (Mali, Niger, Nigeria) a permis d’identifier trois risques 
majeurs transfrontaliers : la diminution de la disponibilité de la ressource, 
la dégradation de la qualité des eaux, et les impacts de la variabilité/chan-
gements climatiques.

Convaincus de la nécessité d’une approche régionale de la gestion des eaux 
souterraines qu’ils partagent face à ces risques transfrontaliers pour les-
quels les efforts d’un seul pays ne sauraient trouver une solution remédiable 
et durable, les trois pays concernés se sont engagés dans un processus de 
gestion concertée des ressources en eau. Par ce processus, ils envisagent 
de réduire les effets négatifs de ces risques qui menacent leurs ressources 
en eaux souterraines communes.

Les éléments de politique et de stratégie pour atténuer ces risques ont été 
conçus pour aider les pays à formuler leur politique ainsi que les stratégies 
assorties d’un plan d’action à moyen et long terme. Ces éléments intègrent 
la dimension politique, socio-économique et environnementale. Ils ont été 
élaborés en procédant à l’analyse des solutions à prendre pour chacun des 
risques examinés selon les dimensions (a) hydrogéologiques et environne-
mentales, (b) socio-économiques, et (c) juridiques et institutionnelles.

Pour pouvoir élaborer cette politique, les législations nationales sur l’eau 
doivent être actualisées en prenant en compte des acquis du projet dans 
les modes et régimes de gestion des eaux souterraines transfrontalières et 
armoniser les politiques nationales y afférentes.
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Introduction généraleI. 

Dans le cadre du projet « Gestion des risques hydrogéologi-
ques dans le Système aquifère d’Iullemeden (SAI) », le Mali, le 
Niger et le Nigeria, ayant en partage le SAI, conjuguent leurs 
efforts pour prévenir et/ou atténuer les risques potentiels 
qui menacent leurs ressources en eau en vue d’assurer leur 
gestion. 

Le Système aquifère d’Iullemeden englobe principalement les 
deux aquifères du Continental intercalaire et du Continental 
Terminal. Il couvre une superficie de 500 000 km2. L’élabo-
ration d’éléments de politique pour la réduction des risques 
transfrontaliers du SAI, est apparue comme un besoin qui 
conforte ces efforts et les consolide. 

Le projet de Gestion des risques hydrogéologiques du SAI 
est financé par le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) 
dans le cadre des Eaux internationales et mis en œuvre par 
l’Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS), comme une ac-
tion permettant aux pays concernés d’assurer une meilleure 
gestion de ces ressources en eau pour un développement du-
rable de la région.

Les composantes du projet sont les suivantes :

l’identification des risques transfrontaliers ;•	

l’établissement d’un mécanisme tripartite de concerta-•	
tion pour la gestion des risques transfrontaliers ;

le renforce•	 ment de la sensibilisation, la participation et la 
communication.
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Les risques transfrontaliers susceptibles d’affecter les eaux 
souterraines du Continental intercalaire et du Continental 
Terminal ont été analysés et évalués à travers la démarche 
ADT/PAS (Analyse diagnostique transfrontalière/Program-
me d’action stratégique1) préconisée par le FEM pour les Eaux 
internationales adaptée aux eaux souterraines transfrontaliè-
res du Système aquifère d’Iullemeden.

Dans ce cas, l’Analyse diagnostique transfrontalière (ADT) 
est une analyse basée sur l’étude des faits scientifiques et 
techniques relatifs aux aquifères et aux conditions de l’utilisa-
tion de leurs ressources. L’ADT, basée sur les informations 
techniques et scientifiques disponibles et vérifiées, a permis 
d’examiner l’état des ressources en eau du SAI ainsi que les 
causes profondes de leur dégradation.

Dans le cadre du projet actuel SAI, seule l’Analyse diagnos-
tique transfrontalière a été réalisée. Elle a été menée par 
les Comités nationaux de coordination et de suivi des activi-
tés du projet (CNCS) à travers des consultations nationales, 
sur la base des données et informations existantes et dispo-
nibles dans les pays. Le CNCS est un cadre de réflexion qui 
a été mis en place dans chacun des pays, en vue d’assurer 
une vision nationale traduisant la position des partenaires 
nationaux concernés. Il regroupe les représentants des ins-
titutions nationales concernées par la gestion des eaux sou-
terraines. Cette réflexion est le fruit de réunions périodiques 
et de contribution des membres du comité pour identifier les 
risques qui menacent les ressources en eau du SAI à la lu-

1 Le Programme d’action stratégique (PAS) est un document de politiques 
négociées qui doit identifier les réformes politiques, légales et institutionnel-
les et les investissements requis pour résoudre les problèmes prioritaires 
transfrontaliers. Il établit des priorités claires pour agir et résoudre les pro-
blèmes transfrontaliers prioritaires qui sont identifiés dans l’ADT.
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mière des orientations du pays pour le développement de ces 
ressources. Le Comité a été également chargé d’examiner 
les investigations menées par les consultants nationaux et de 
discuter les résultats de leurs rapports.

Un document de l’Analyse diagnostique transfrontalière du 
SAI a été produit par l’OSS  et validé au cours d’un atelier ré-
gional tenu à Niamey les 6 au 8 février 2008.

Par ailleurs, l’OSS a procédé au développement avec la par-
ticipation active des pays, des outils de gestion des ressour-
ces en eau du SAI (Base de données, SIG, Modèle). Le modèle 
mathématique du SAI a permis de présenter une meilleure 
évaluation de ses ressources en eau ainsi que des conditions 
du développement des prélèvements dans le futur. 

En effet, ce modèle précise le bilan en eau à l’échelle du bas-
sin, met en évidence les relations hydrauliques entre les aqui-
fères et le fleuve Niger et souligne l’impact de l’exploitation 
dans chacun des trois pays sur les deux autres. Il a également 
mis en évidence l’évolution des prélèvements par rapport à la 
ressource renouvelable dont le seuil de surexploitation a été 
franchi en 1995, année à partir de laquelle les prélèvements 
estimés à 152 millions m3 excèdent la recharge moyenne 
estimée à 150 millions m3 en 1970.

Objet de l’étude

L’élaboration des éléments de politique de réduction des ris-
ques transfrontaliers du SAI ainsi que ceux de la stratégie de 
développement et de conservation des eaux et des terres du 
SAI, doit prendre en compte l’analyse et l’évaluation de ces 
risques transfrontaliers identifiés ainsi que les résultats et 
produits obtenus dans le cadre du projet actuel SAI.
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Les éléments de politique et de stratégie pour atténuer ces 
risques intègrent les dimensions politique, socio-économiques 
et environnementales. Ces stratégies comprennent entre 
autres, les programmes visés pour la réduction de la pauvreté 
(Stratégie de la réduction de la pauvreté), la gestion de la de-
mande pour l’utilisation appropriée et efficiente des eaux et 
des terres, la politique du droit (d’accès) à l’eau et à la terre 
prenant en compte le prix de l’eau et les aspects fonciers, l’in-
tensification des activités humaines dans les zones de rechar-
ge des aquifères, la réglementation et suivi des points d’eau, 
l’utilisation conjointe eaux de surface – eaux souterraines, les 
politiques harmonisées de responsabilité pour la prévention 
(alerte précoce par rapport aux risques transfrontaliers).

Les éléments de politique pour la réduction des risques se ré-
fèrent à un cadre juridique et institutionnel permettant d’œu-
vrer dans la perspective d’atténuation des risques. Une analy-
se des instruments juridiques et institutionnels des trois pays 
a déjà été réalisée avec l’assistance technique de la FAO. Elle 
a abouti notamment à la production et l’adoption par les trois 
pays concernés d’un protocole d’accord assorti d’une feuille 
de route portant sur la création du mécanisme tripartite de 
concertation pour la gestion du SAI.

Au cours d’un atelier régional tenu à Tunis les 10 et 11 mars 
2008 animée par l’OSS et regroupant les représentants des 
pays, les grandes lignes et les principaux éléments de politi-
ques de réduction des risques transfrontaliers 1) hydrogéolo-
giques et environnementaux, 2) socio-économiques, et 3) juri-
diques et institutionnels sont définis (tableau page suivante).
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Problématiques :

Méconnaissance des ressources en eau et l’insuffi-•	
sance du suivi desdites ressources.

Baisse de la productivité des ouvrages.•	

Absence d’études d’impact environnemental dans les •	
programmes et projets de réalisation de points d’eau,

La destruction des écosystèmes.•	

La sollicitation des eaux profondes de mauvaises •	
qualités.

Solutions envisagées :

L’amélioration de connaissance des ressources en •	
eau qui se traduit par la mise en place d’un réseau 
de suivi régulier des ressources en eau ainsi que la 
détermination des paramètres hydrodynamiques des 
aquifères du SAI.

L’actualisation des données sur les ressources pour •	
permettre une meilleure simulation de aquifères par le 
modèle mathématique du SAI.

Le développement de techniques de recharges artifi-•	
cielles de nappes à l’aide des eaux non conventionnel-
les (traitement et recyclages des eaux industrielles) et 
si possible à partir des eaux du fleuve Niger. 

La réalisation d’études d’impact environnemental dans •	
tout programme et projet d’exécution de nouveaux 
points d’eau.

La préservation des zones humides à travers la plan-•	
tation des espèces forestières appropriées

Conservation du couvert végétal qui favorise l’infiltra-•	
tion de l’eau (CES/DRS)

Gestion rationnelle des pâturages.•	

Diminution de la ressource
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Matrice des problématiques pour « l’élaboration des éléments 
de Politique de réduction des risques transfrontaliers du SAI »
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Impacts de la variabilité/changement climatique

Problématiques :

Manque de périmètre de  protection au niveau de •	
certains champs de captage.

Manque d’assainissement.•	

Pollution des eaux souterraines et des sols par utilisa-•	
tion excessive des engrais et des pesticides à des fins 
agricoles.

Solutions envisagées :

La définition des périmètres de protection de champ •	
de captage des points d’eau.

Gestion rationnelle des déchets solides et liquides.•	

Utilisation rationnelle des engrais et pesticides dans •	
l’agriculture.

Problématiques :

Diminution de la pluviométrie ce qui engendre une •	
baisse de la recharge des aquifères.

Déforestation et dégradation du couvert végétal. •	

Ensablement des cours d’eau.•	

Solutions envisagées :

Le développement de techniques de recharges artifi-•	
cielles de nappes à l’aide des eaux non conventionnel-
les (traitement et recyclages des eaux industrielles) et 
si possible à partir des eaux du fleuve Niger.

La préservation des forêts à travers la plantation des •	
espèces forestières appropriées.

Dégradation de la qualité de l’eau
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Dégradation de la qualité de l’eau

Problématiques :

Incidence négative de la croissance démographique •	
qui accroît la demande en eau potable.

Développement de techniques de productions agrico-•	
les (irrigation)  qui augmente les prélèvements.

Accroissement du cheptel qui joue sur la quantité à •	
prélever.

Solutions proposées :

Utilisation de techniques et technologies appropriées •	
pour économiser l’eau (Variétés culturales et végéta-
les consommant peu d’eau, utilisation de techniques 
d’irrigation efficaces).

Rationalisation de l’utilisation de l’eau potable.•	

Problématiques :

Incidence négative de la croissance démographique •	
qui entraîne le développement de l’urbanisation avec 
pour conséquence la production de déchets solides 
et liquides dégradant la qualité de l’eau et engendrant 
des risques de maladie.

Développement de l’irrigation entraînant l’utilisation •	
des produits chimiques entraînant la contamination de 
l’eau souterraine et de surface. 

Solutions proposées :

Traitement des déchets.•	

Utilisation de bio-pesticides.•	

Diminution de la ressource
S
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Impacts de la variabilité/changement climatique
S
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Problématiques :

Diminution de la pluviométrie, et la désertification qui •	
entraînent la concentration des populations à des 
endroits propices à leurs activités socio-économiques 
(agricultures, élevage…).

Augmentation de la température qui entraîne avec •	
les gaz à effets de serre, la diminution des quantités 
de pluie qui entraîne des problèmes de rechargement 
des aquifères avec l’augmentation de la demande.

Solutions proposées :

Adaptation des populations à l’utilisation de l’espace •	
en terre d’habitation et agriculture…

Utilisation de cultures consommant peu d’eau.•	

Evaluation de la vulnérabilité des aquifères face aux •	
variabilités et changements climatiques.

Diminution de la ressource
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Problématiques :

Absence de cadre de concertation à l’échelle du bas-•	
sin du SAI.

Insuffisance de réglementations de la gestion des •	
eaux à l’échelle régionale.

Méconnaissance de la réglementation.•	

Solutions proposées :

Finaliser et approuver le projet de protocole d’accord •	
relatif au mécanisme de concertation entre les 3 pays. 

Elaborer les textes juridiques instaurant des autorisa-•	
tions de prélèvement d’eau et de réalisation d’ouvra-
ges hydrauliques.
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Impacts de la variabilité/changement climatique

Dégradation de la qualité de l’eau

Elaborer/Finaliser et/ou mettre en œuvre les politi-•	
ques et stratégies en matière de gestion des risques 
transfrontaliers.

Développer le principe Gestion intégrée des ressour-•	
ces en eau.

Problématiques :

Manque et/ou non-application d’instruments juridi-•	
ques et institutionnels relatifs au déversement et rejet 
de déchets industriels et ménagers dans les cours 
d’eau et les zones de recharge des nappes.

Solutions envisagées :

Instaurer le principe préleveur et pollueur payeur.•	

Prendre des actes législatifs et administratifs instau-•	
rant des autorisations de déversements et de rejets 
de déchets.

Instaurer des mesures appropriées d’exploitation des •	
carrières minières.

Problématiques :

Lenteur dans la mise en œuvre des plans d’action •	
nationaux pour l’adaptation aux changements et varia-
bilités climatiques.

Difficultés dans d’application des instruments juridi-•	
ques, conventions internationales (désertification, bio-
diversité et changements climatiques)  liés aux risques 
de variabilités climatiques.

Diminution de la ressource (suite)
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Impacts de la variabilité/changement climatique (suite)

Les plans d’action nationaux d’adaptation aux change-•	
ments climatiques (PANA) ne prennent pas les risques 
transfrontaliers.

Solutions envisagées :

Créer et/ou mettre en œuvre les cadres juridiques •	
et institutionnels relatifs aux plans d’action nationaux 
d’adaptation aux changements climatiques (PANA).

Développer un système d’alerte précoce à l’échelle du •	
bassin.
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Rappel des principaux ris-II. 
ques transfrontaliers

A travers la connaissance acquise et renforcée par les dif-
férents produits du projet (rapports des consultants et des 
comités nationaux de coordination et de suivi, modèle hydro-
géologique et produits de la base de données et du GIS), le 
document régional de l’Analyse diagnostique transfrontalière 
a été produit et validé lors de l’atelier régional tenu à Niamey 
(Niger) du 6 au 8 février 2008.

Ce document fait la synthèse des principaux risques hydrogéo-
logiques identifiés dans le SAI en adoptant la démarche ADT/
PAS préconisée par le Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM) comme approche d’analyse et d’évaluation de l’environ-
nement considéré ainsi que les causes de sa dégradation. 
Cette analyse a été effectuée de façon trans-sectorielle en se 
focalisant sur les problèmes transfrontaliers sans ignorer les 
préoccupations et les priorités nationales.

La liste des risques identifiés pour le SAI, dans les pays, sui-
vant ce processus traduit : 14 risques au Mali, 8 au Niger et 
24 au Nigeria. Ces risques ont été soumis à une analyse qui 
permet de s’assurer :

de la nature transfrontière du risque identifié ;•	

de la portée du risque par rapport aux priorités nationales •	
et aux conventions régionales et internationales ainsi que 
les différentes initiatives mondiales ;
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des impacts du risque sur l’économie, l’environnement et •	
la santé humaine ;

des bénéfices escomptés à l’examen du risque.•	

Cette analyse fait apparaître que certains de ces risques 
sont soit des causes ou des conséquences et/ou impacts. 
D’autres risques transfrontaliers intéressent surtout les res-
sources naturelles de surface et particulièrement la perte de 
la biodiversité biologique. Une analyse spécifique de ces ris-
ques, dans la vision régionale, fait ressortir trois principaux 
risques qui peuvent être considérés comme une préoccupa-
tion majeure commune aux trois pays et pour lesquels les 
efforts d’un seul pays ne sauraient trouver une solution remé-
diable et durable. Ces risques sont :

la diminution des ressources en eau :•	  elle est due aux 
effets conjugués des prélèvements progressifs, et de 
la diminution de la recharge des aquifères à cause du 
changement climatique dans la région. Ce type de risque 
se caractérise par la modification du potentiel en eaux 
souterraines en termes de diminution ou de rareté de 
la ressource. Cette diminution peut être due aux effets 
conjugués 1) des prélèvements progressifs, et 2) de la 
réduction de la recharge des aquifères à cause de la dimi-
nution de la pluviométrie.

la dégradation de la qualité des eaux :•	  elle s’identifie à 
la pollution des nappes à cause de l’infiltration des rejets 
d’eaux usées dans des conditions qui ne répondent pas 
aux normes de qualité, et à l’appel d’eaux souterraines 
anormalement minéralisées (fluorures)

les impacts de la variabilité et des changements clima-•	
tiques : le risque climatique proprement dit se manifeste 
par son caractère aléatoire à cause de l’occurrence des 
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extrêmes climatiques (sécheresses, inondations) durant 
les années et les décennies à venir. Les modèles globaux 
climatiques sont davantage développés pour les eaux de 
surface (notamment la pluie) que les eaux souterraines.

Le type de risque lié aux impacts de la variabilité et/ou chan-
gements climatiques se caractérise par 1) l’ensablement du 
réseau hydrographique du fleuve Niger qui réduit son alimen-
tation par les eaux souterraines issues des aquifères du Ci 
et du CT et favorise des inondations de plus en plus fréquen-
tes, 2) l’installation des cordons dunaires dans les aires de 
recharge et sur le couvert végétal réduisant l’infiltration des 
eaux de pluie notamment, 3) l’aménagement des zones humi-
des par les populations ayant migré des zones désertiques.

Sur la base d’une analyse approfondie des trois risques ma-
jeurs transfrontaliers ainsi que la matrice des problématiques 
dont son élaboration par les pays a été facilitée par l’OSS, les 
trois pays ont convenu de la structure du document régio-
nal à produire en vue de développer les éléments de politique 
pour réduire ces trois risques transfrontaliers. Les chapitres 
suivants présentent ces éléments issus des points de vue de 
chacun des pays.
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ÉIII. léments de politique de ré-
duction des principaux risques

L’élaboration d’éléments de politique de réduction des princi-
paux risques auxquels font face les ressources en eau du SAI, 
est une attitude que doivent partager les pays concernés par 
l’exploitation de ces ressources en eau. Cette attitude atteste 
déjà d’une conscience partagée des risques en question et de 
la nécessité de les atténuer ou les radier si c’est possible. Ce 
comportement ne peut être acquis que dans la mesure où on 
est déjà convaincu de la portée des mesures qui seront en-
treprises et de leur efficacité. C’est donc à travers une bonne 
connaissance du système aquifère et de ses réactions qu’une 
telle prédisposition peut être attendue des différents acteurs 
engagés dans la gestion des ressources en eau du SAI.

Les trois (3) pays ont élaboré des politiques nationales sur 
l’eau (Niger, 2001 ; Mali, 2004 ; Nigeria, 2004) qui prennent 
en compte la réduction des risques à travers les principaux 
axes ci-après :

l’amélioration des connaissances et la maîtrise des res-•	
sources en eau ;

l’amélioration de la couverture des besoins en eau des •	
populations et de leur cadre de vie à travers la réalisation 
de nouveaux points d’eau et d’un programme de réhabili-
tation et de maintenance des ouvrages existants ;

la protection des ressources en eau, de la qualité de l’eau •	
et des écosystèmes aquatiques ;
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la pleine participation des populations à la conception et •	
à la réalisation des travaux, l’amélioration de la prise en 
charge des infrastructures, la clarification et le respect 
des rôles des différents partenaires (Etat, collectivités, 
secteurs privés, populations bénéficiaires) et la sécurisa-
tion des droits d’exploitation ;

la protection des hommes et des biens contre les actions •	
agressives et la protection des ressources en eau contre 
les diverses pollutions ;

la promotion de la coopération sous-régionale et interna-•	
tionale pour la gestion des eaux transfrontalières afin de 
prévenir les conflits liés à l’utilisation des ressources en 
eau.

En outre, les trois pays se sont fixés comme objectif national 
d’assurer le développement social et économique à travers la 
mobilisation et le développement des ressources en eau. Pour 
ce faire, la Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) a 
été adoptée comme approche de gestion de ce secteur dans 
le but de rationaliser les usages et éviter la compétition entre 
les secteurs.

Cette approche, adoptée dans chaque pays nécessite pour 
les eaux transfrontières un effort de concertation et de plani-
fication qui permet la préservation de la ressource en même 
temps que l’atteinte des objectifs de planification nationale.

Dans le cadre du SAI la situation actuelle d’utilisation des 
ressources en eau traduit un début de compétition de ces 
usages entre les trois (3) pays concernés. Pour cela, la mise 
en place d’une vision commune à l’échelle du bassin pour la 
réduction des risques qui menacent les ressources en eau du 
SAI doit être orientée vers l’analyse des risques et les moyens 
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de leur atténuation dans un cadre plus global dans le cadre 
de la concertation.

Réduction du risque de diminution III.1. 
de la disponibilité de la ressource

Aspects hydrogéologiques et environnementauxIII.1.1. 

L’exploitation des eaux à travers des ouvrages à gros débits 
aboutit à la modification des charges piézométriques par la 
création des cônes de dépression concentriques. Ces cônes 
de dépression se propagent dans toutes les directions et par-
ticulièrement à travers les frontières internationales jusqu’à 
menacer les ultimes ressources en eau des régions faible-
ment développées.

Dans le cadre des nombreux programmes hydrauliques 
réalisés dans le bassin, de nombreux forages artésiens ont 
connu une baisse notable de leur artésianisme. 

Il a été également constaté dans le bassin du SAI l’assèche-
ment généralisé des mares, consécutif aux changements cli-
matiques. Ces mares sont pour la plupart ensablées. 

Cet assèchement progressif des mares a entraîné la dispa-
rition d’importantes espèces végétales et fauniques et ha-
lieutiques.

Plusieurs études hydrogéologiques ont révélé une forte inter-
férence entre les prélèvements dans les aquifères et la qualité 
des eaux des rivières alimentées par ces aquifères. Ainsi, dans 
le cas du SAI, cette interférence se traduit par le déversement 
des eaux du Continental Terminal (CT) et du Continental Ha-
madien (CH) dans le fleuve Niger (Tirat, Greigert, PNUD/DCT, 
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etc.). Le fleuve Niger et ses affluents dans la partie du SAI, au 
flux réduit dès leurs sources, ne sont plus capables de diluer 
et de favoriser la biodégradation des effluents des agglomé-
rations riveraines, dont l’assainissement n’est jamais parfait. 
Garantir un débit d’étiage minimal capable d’assurer la qualité 
des eaux de surface, est donc un objectif que l’on peut assi-
gner aux eaux souterraines du Système aquifère Iullemeden : 
le flux sortant à travers les nombreuses lignes de sources 
constitue alors une ressource de qualité pour l’ensemble de 
l’hydrosystème. 

En plus, plutôt que de conserver un flux, on peut aussi choisir 
de maintenir un niveau piézométrique. Le maintien en activité 
des zones humides naturelles, en particulier celles reconnues 
au titre de la convention de Ramsar (Parc du W, nombreuses 
forêts classées du sud-ouest du pays) est également un des 
objectifs de notre politique de réduction des risques environ-
nementaux. 

Il résulte également des phénomènes d’érosion des sols 
consécutifs à la dégradation du couvert végétal en plus des 
problèmes environnementaux majeurs de «sécheresse et dé-
sertification» et du faible revenu des populations qui limitent 
l’augmentation de la production agricole.

Pour réduire les risques hydrogéologiques et environnemen-
taux ci-dessus énumérés et explicités, les mesures suivantes 
sont préconisées :

faire des études de reconnaissance concernant les do-•	
maines géologiques, géophysique, hydrogéologique, dans 
le cadre l’élaboration périodique de la synthèse de l’en-
semble des connaissances du bassin dans sa globalité ;

mettre en place un réseau optimum de mesures quantita-•	
tives des ressources en eau ;
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faire l’évaluation des ressources renouvelables et exploi-•	
tables localement pour chacun des aquifères ;

cartographier les zones de recharge des aquifères et in-•	
troduire des restrictions dans les règles d’attribution des 
permis d’habiter au niveau de ces zones de recharge et 
donner des  informations préventives destinées aux habi-
tants des ces zones ;

définir et faire respecter de normes réglementaires de •	
prélèvement en mettant en place une police de l’eau appli-
quant le principe du préleveur payeur ; 

systématiser les études impacts dans le cadre de la réa-•	
lisation d’ouvrages de retenues d’eau de surface sur la 
recharge des aquifères en amont ;

exiger que les comités de gestion des points d’eau, les •	
associations d’usager d’eau (AUE), les sociétés d’exploita-
tion des adductions d’eau, les exploitants agricoles, les in-
dustriels et les miniers qui prélèvent beaucoup d’eau sou-
terraine transmettre périodiquement les volumes d’eau 
prélevés ou exploités ; 

faire l’estimation systématique fiable des prélèvements •	
d’eau par les services techniques  concernant les forages 
d’exploitation et les puits villageois et pastoraux non mu-
nis de compteur ;

lier la base de données commune à un serveur cartogra-•	
phique interconnecter entre les trois pays ;

favoriser les rencontres entre spécialistes des ressour-•	
ces en eau dans le cadre des échanges d’expériences et 
d’information ;

favoriser la recharge des aquifères par une meilleure in-•	
filtration de l’eau avec la construction de barrage, planta-
tion d’arbres, protection de berge, etc.) ;



30

sensibiliser, informer et former l’ensemble des acteurs ;•	

fermer ou exploiter rationnement tous les forages arté-•	
siens qui sont entrain de diminuer les ressources en eau 
des aquifères ;

généraliser sur l’ensemble du bassin la mise œuvre de •	
la réglementation relative à l’autorisation de réalisation 
d’ouvrages souterrains à gros débits ;

maintenir le niveau piézométrique par la limitation voire •	
la suppression des prélèvements incontrôlés ou inutiles 
dans les nappes du CT et du CH ;

combiner l’utilisation simultanée des eaux de surface et •	
des eaux souterraines afin de réduire la pression sur les 
eaux souterraines ;  

procéder à l’exécution des études d’impact environne-•	
mental avant la mise en œuvre des grands projets de dé-
veloppement ;

recycler les eaux usées et capitaliser leurs utilisations •	
nouvelles.

Aspects socioéconomiquesIII.1.2. 

La population du SAI est confrontée à une croissance démo-
graphique continue et des conditions climatiques précaires. 
Cette population, en milieu rural, vit essentiellement de l’agri-
culture et d’élevage affectant ainsi la disponibilité de l’eau 
dans le bassin. En milieu urbain par contre, cette population 
occupe l’espace à travers les habitats, les industries, etc. qui 
influencent aussi sérieusement la disponibilité de la ressource 
dans le SAI.

Cependant, une diminution de la ressource en eau dans le 
bassin aura plusieurs conséquences socioéconomiques par-



31

mi lesquelles on peut citer l’exode rural et les conflits entre les 
communautés. 

L’eau étant une ressource naturelle indispensable à la vie, sa 
gestion requiert une vision partagée. C’est dans cet esprit que 
les Etats riverains du bassin des Iullemeden doivent mettre 
en place un cadre adapté à la gestion de l’aquifère. Aussi, les 
Etats sont entrain d’expérimenter et ou élaborer la GIRE. 

Sur le plan socioéconomique, les propositions suivantes sont 
faites en vue de réduire les risques de diminution de la res-
source : 

s’assurer que les programmes hydrauliques ont un im-•	
pact positif sur l’environnement et le milieu humain ; 

exploiter rationnellement les ressources en eau ; •	

encourager la participation du secteur privé à la gestion •	
des ressources en eau ; 

lutter contre le gaspillage en utilisant moins d’eau par la •	
rationalisation de l’utilisation de l’eau (technique de goû-
te à goûte) en recyclant les eaux usées et en réduisant 
les fuites dans les réseaux d’irrigation et d’approvision-
nement en eau ;

élaborer un schéma directeur d’aménagement et de ges-•	
tion des eaux à long terme ;

faire la recherche appliquée et le développement de la •	
technologie pour fournir des connaissances suffisantes 
sur les questions liées à l’eau pour l’aide à la décision ;

vulgariser les pratiques de la mise en jachère des champs •	
de culture et particulièrement dans les zones de recharge ;

vulgariser les pratiques du compostage et les bio pestici-•	
des dans les champs de culture et particulièrement dans 
les zones de recharge.
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Aspects Juridiques et InstitutionnelsIII.1.3. 

Pendant longtemps, l’environnement se réduisait pour beau-
coup de pays, aux ressources végétales. Il a fallu attendre les 
années 1980 pour qu’enfin émerge une approche tenant 
compte de la dimension globale de l’environnement. 

Les conflits liés aux ressources naturelles procèdent des dé-
saccords et des différends sur l’accès, le contrôle et l’utilisa-
tion des ces ressources. Ces conflits naissent du fait que les 
populations utilisent ces ressources (forêt, eau, pâturages et 
terres, etc.) à des fins différentes, ou entendent les gérer de 
diverses manières. 

Ainsi, une gestion incontrôlée, mal organisée et une exploita-
tion excessive de la ressource en eau, conduit naturellement 
à des risques de diminution de sa disponibilité. Aussi, seule 
une bonne politique au niveau du bassin et une réglementa-
tion des eaux (normes nationales et accords et conventions 
sous-régionales et internationales) conduisent à une gestion 
équitable, économique et durable de la ressource en eau 
commune.

Dans les pays du SAI, comme partout ailleurs, les réflexions en 
matière de gestion des ressources en eau tiennent compte des 
évènements internationaux auxquels ils ont activement pris part.

La feuille de route pour l’atteinte des objectifs de développe-
ment du SAI doit prendre en compte les solutions suivantes :

coordination au niveau sectoriel ;•	

amélioration du dispositif de suivi-évaluation au niveau •	
sectoriel ;

outils de programmation et de financement ;•	
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gouvernance dans le secteur de l’Eau ;•	

gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) ;•	

création d’un cadre institutionnel chargé de réglementer •	
et/ou suivre/évaluer la mise en œuvre des politiques et 
l’application des textes de lois et règlements du secteur ; 

soumission au régime d’autorisation et de concession les •	
réalisations et prélèvements d’eaux souterraines suscep-
tibles de présenter un danger pour la diminution de la res-
source et de nuire au libre écoulement des eaux ;

soumission de toute activité liée à l’utilisation de l’eau sou-•	
terraine à une  étude d’impact sur l’environnement ;

participation de tous les usagers, des planificateurs et •	
des décideurs politiques à tous les niveaux dans la for-
mulation, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique 
nationale de l’eau ;

gestion des problèmes liés à l’eau à l’échelle du bassin par •	
la mise en œuvre de la gestion intégrée des ressources 
en eau (GIRE) ;

élaboration des textes juridiques dans le cadre de la ratio-•	
nalisation de l’eau pour tous les usages ;

prévention et gestion des conflits liés à l’utilisation de la •	
ressource dans le bassin ;

appui aux processus de réformes juridiques et institution-•	
nelles en matière de gestion des ressources en eau au 
niveau des Etats ;

finalisation et approbation du projet de protocole d’accord •	
relatif au mécanisme de concertation entre les trois pays du 
SAI ; 

harmonisation des législations nationales sur l’eau en pre-•	
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nant en compte les conventions internationales relatives à 
l’eau ;

décentralisation des responsabilités et des compétences •	
afin que les décisions soient prises au niveau où se posent 
les problèmes et en contact avec les usagers ;

sensibilisation, information et formation de l’ensemble des •	
acteurs sur les textes législatifs, et règlementaires ;

mise en place un observatoire de bassin ;•	

assurer la durabilité des projets ;•	

promotion d'n développement équitable et durable sans •	
compromettre les générations futures ;

définition claire des fonctions et des responsabilités de •	
chaque acteur pour la mise en oeuvre des différentes ac-
tivités dans le secteur de l’eau au niveau du bassin.

Réduction des risques de la dégra-III.2. 
dation de la qualité de l’eau 

Aspects hydrogéologiques et environnementauxIII.2.1. 

Les ressources en eau du Système aquifère d’Iullemeden sont 
menacées de la dégradation de leur qualité pouvant compro-
mettre l’accès à l’eau potable aux populations et l’atteinte de 
certains objectifs du Millénaire pour le développement.

Dans l’espace du SAI, les eaux souterraines sont exposées 
à deux causes principales de dégradation de leur qualité. Il 
s’agit de la pollution d’origines diverses et de l’appel d’eaux 
de mauvaise qualité.

La pollution est engendrée par les activités anthropiques. 
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Cette pollution est liée aux rejets d’eaux usées (urbains, in-
dustriels) dans les aquifères à cause de l’accroissement des 
populations urbaines et au faible réseau d’évacuation d’eaux 
usées, aux déjections des élevages et à l’emploi des engrais 
chimiques et des produits de traitement phytosanitaire.

La dégradation de la qualité des eaux souterraines provient 
également des conditions de structure des aquifères. Ainsi, 
dans les aquifères épais et hétérogènes, la qualité de l’eau 
n’est pas constante en fonction de la profondeur. Au cours de 
l’épuisement, la qualité de l’eau se dégrade également dans 
les horizons inférieurs.

La détérioration de la qualité de l’eau de l’aquifère en exploita-
tion peut également résulter d’un échange (drainance) entre 
plusieurs aquifères superposés (ou multicouches) dont cer-
tains ont des eaux de mauvaise qualité.

Le Mali, le Niger et le Nigeria, à travers les documents de 
politique et stratégies pour entre autres protéger les ressour-
ces en eau afin de garantir aux populations de l’eau de qualité 
acceptable, ont dégagé des mesures communes appropriées 
à cet effet. Il s’agit de :

élaborer des cartes de vulnérabilité à la pollution des nap-•	
pes du SAI ainsi que des cartes de risques ;

contrôler l’utilisation des engrais et produits phytosanitaires ;•	

suivre la qualité des eaux au cours de l’exploitation de nap-•	
pes multicouches ;

protéger les aires de recharges des nappes contre les •	
activités polluantes ;

créer des périmètres de protection autour des points •	
d’eau pour les préserver des pollutions provenant des ac-
tivités exercées à proximité.
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informer et sensibiliser et former tous les acteurs sur les •	
risques de pollution des nappes ;

faire le plaidoyer de la bonne gestion des déchets solides, •	
liquides, déchets spéciaux et des eaux de pluie à l’endroit 
de tous les acteurs ;

réaliser des campagnes prélèvement d’échantillons d’eau •	
pour analyses chimiques, bactériologiques et isotopiques 
pour aider à appréhender la situation périodique de la dé-
gradation de la qualité de l’eau ;

développer un partenariat  pour la mise en place de ca-•	
dres de  concertation et d’échange des services en char-
ge de l’eau avec les populations, les ONG, les associations 
pour la protection de la qualité des ressources en eau ;

faire respecter les normes réglementaires de rejets pol-•	
luants liquides et solides pour prévenir les risques sanitai-
res ou les risques de dégradation des ressources en eau ; 

appliquer le principe du pollueur payeur ; •	

sensibiliser la population sur la réutilisation des eaux •	
usées traitées et contrôler les pertes d’eau à travers des 
campagnes d’informations menées par les sociétés d’ap-
provisionnement en eau potable ;

créer et ou renforcer les laboratoires nationaux de réfé-•	
rence d’analyse de la qualité des eaux ;

contrôler les prélèvements.•	

Aspects socioéconomiquesIII.2.2. 

Dans un souci d’éviter la dégradation de la qualité de l’eau 
dans le bassin, une politique en matière d’assainissement et 
de suivi de la qualité est mise en place.
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En plus, du fait d’une urbanisation accélérée, de l’amenuise-
ment des ressources des municipalités et de la baisse des re-
venus des citadins, les centres urbains produisent d’énormes 
quantités de déchets (ordures ménagères dont les déchets 
plastiques, eaux usées, etc.) pour lesquelles les systèmes ac-
tuels de collecte, d’évacuation et de traitement s’avèrent lar-
gement déficients.

Enfin, les unités industrielles et autres établissements insalu-
bres implantés en milieu urbain constituent des sources réel-
les de pollution des eaux de surface et souterraines en l’ab-
sence de dispositifs adéquats de prétraitement des rejets.

Après la réalisation de chaque point d’eau, les services tech-
niques de l’hydraulique assurent le contrôle et le suivi de la 
qualité de l’eau.

Pour remédier à ces problèmes, des solutions sont proposées :

élaborer et mettre en œuvre des programmes d’hydrauli-•	
ques prenant en compte une bonne répartition des points 
d’eau pour couvrir les besoins des populations et du chep-
tel et éviter une concentration du cheptel afin de réduire 
une forte pression sur ces points d’eau ; 

faire des aménagements autour des points d’eau et dans •	
les villes pour évacuer les eaux usées (déchets liquides) ;

transformer les déchets solides et liquides pour leur réu-•	
tilisation dans le développement ;

élaborer les études d’impacts environnementales à l’oc-•	
casion de la mise en œuvre des grands travaux (mines, 
routes, pétrole etc.) ;

identifier et restaurer les zones affectées par les pestici-•	
des obsolètes ;



38

encourager la gestion communautaire et privée  des •	
points d’eau ;

encourager la fab•	 rication locale des équipements d’ap-
provisionnement et de traitement chimique de l’eau dans 
le bassin ;

renforcer la formation des acteurs dans l’approvisionne-•	
ment en eau ;

adopter une approche a coût partage pour l’investisse-•	
ment, le fonctionnement et l’entretien dans les politiques 
nationales d’approvisionnement en eau et dans et dans 
l’assainissement ;

favoriser les capacités nationales dans le fonctionnement •	
et la gestion des systèmes d’approvisionnement en eau 
potable et d’assainissement ;

définir des normes de qualité pour tous les usages de •	
l’eau dans le SAI (en tenant compte des normes de l’OMS 
pour l’eau potable) ;

suivre la performance du secteur pour une bonne politi-•	
que d’ajustement et de développement dans l’approvision-
nement en eau potable et l’assainissement ; 

établir le principe pollueur payeur.•	

Aspects Juridiques et InstitutionnelsIII.2.3. 

La gestion des ressources en eau dans le bassin en général, 
l’hygiène et l’assainissement en particulier, sont des préoccu-
pations des différents Etats qui doivent se traduire par une 
volonté politique et l’adoption de textes juridiques. 

Pour réduire les risques liés a la dégradation de la qualité des 
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eaux, il est nécessaire de prévoir un certain nombre de dispo-
sitions dont :

créer des organes consultatifs •	 (un Conseil national, des 
conseils régionaux et locaux, des comités de bassins et 
de sous bassins) chargés d’émettre des avis et faire des 
propositions sur la gestion des ressources en eau et sur 
les projets d’aménagement ; 

mettre en place un Comité de coordination du secteur •	
Eau et Assainissement (CCSEA) à l’échelle du bassin ;

mener une réflexion commune sur le mécanisme de •	
concertation pour prévenir, arbitrer les conflits et les 
dommages liés aux pollutions ;

appliquer le principe pollueur payeur pour d’une part mo-•	
biliser des ressources financières et inciter les usagers à 
réduire les rejets polluants ;

réglementer les activités polluantes dans les zones vulné-•	
rables pour préserver la qualité des eaux ;

conserver et protéger l’environnement contre la dégrada-•	
tion des eaux ;

contrôler l’exploitation des ressources en eau ;•	

encourager la gestion par bassin versant ;•	

contrôler la qualité de l’eau ;•	

exiger des études d’impacts environnementaux pour la •	
réalisation des ouvrages hydrauliques ;

définir des zones de protection en vue d’éviter la surex-•	
ploitation des eaux souterraines et préserver la qualité 
de l’eau ;
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mettre en place un dispositif d•	 e gestion de conflit.

Réduction des risques liés aux chan-III.3. 
gements et variabilités climatiques

Aspects hydrogéologiques et environnementauxIII.3.1. 

Dans la zone du SAI, les changements climatiques ont engen-
dré une tendance à la baisse de la pluviométrie au cours de 
ces 30 dernières années.

Ces changements climatiques se manifestent principalement 
par une baisse tendancielle (de 11 à 43 %) de la pluviométrie 
amorcée depuis la fin des années 60, avec des sécheresses 
récurrentes qui ont considérablement affecté le régime des 
cours et plans d’eau ainsi que des aquifères. Les courbes 
d’évolution des totaux pluviométriques annuels des principa-
les stations montrent sur la période 1950-2001 des cassu-
res remarquables aux années 1972-1973 et 1983-1984.

En l’absence d’actions anthropiques à effets inverses, cela a 
entraîné une baisse de la recharge au niveau des aquifères 
transfrontaliers sensibles du bassin. A titre illustratif, une 
tendance à la baisse des niveaux piézométriques (4 à 7m 
sur les 10 dernières années) a été observée dans certaines 
nappes alluviales. Les conséquences de cette situation se tra-
duisent par une baisse de la productivité, voire le dénoyage 
total de certains forages en 1990. Parallèlement, dans la 
zone centrale du bassin, certaines sources de déversement 
connues dans les années 60 ont pratiquement disparu de 
nos jours. Ces baisses de pluviométrie ont engendré une dimi-
nution drastique du taux de recharge.

Les solutions envisagées pour réduire les risques de change-
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ments et variabilités climatiques dans les aspects hydrogéolo-
giques et environnementaux sont les suivants :

ga•	 rantir un environnement sain et un développement 
durable par la prise en compte de la dimension environ-
nementale en systématisant les études d’impact sur l’en-
vironnement lors de la conception des projets d’aménage-
ments, des infrastructures de transport et des activités 
industrielles et minières ;

adopter des variétés culturales, espèces animales et végé-•	
tales améliorées et adaptées aux conditions climatiques ;

renforcer les capacités d’intervention des services techni-•	
ques (Etat et Collectivités) chargés de l’appui conseil et du 
suivi rapproché des activités notamment par la formation 
et l’appui logistique ;

favoriser l’infiltration de la pluie pour la recharge des nap-•	
pes par la construction de barrages, de diguettes, bandes 
enherbées, cordons pierreux, « zai »  etc. ;

préserver le couvert végétal par l’aménagement des forêts, •	
le reboisement, la lutte contre les feux de brousse, les mi-
ses en dépend, les classements nouveaux de forêts etc. ;

procéder au désensablement des cours d’eau ;•	

assurer une meilleure connaissance des ressources en •	
eau par l’amélioration du suivi des cours d’eau et des nap-
pes souterraines ;

mettre en œuvre le schéma directeur de mise en valeur •	
et gestion des ressources en eau ;

élaborer et mettre en œuvre un cadre de politique cohé-•	
rente et intégrée de lutte contre l’adversité climatique ;

contrôler l’exploitation de la ressource en instaurant les ré-•	
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gimes d’autorisation de réalisation de nouveaux forages ;

instaurer une mesure incitative en vue de réduire la pollu-•	
tion des eaux ;

utiliser de manière combinée des eaux de surface et des •	
eaux souterraines afin de réduire la pression sur les eaux 
souterraines ;

définir l’implantation des champs de captage afin de gé-•	
rer efficacement les eaux souterraines ;

réaliser les études d’impact environnemental avant la •	
mise en œuvre des grands projets de développement des 
ressources en eau ;

encourager l’utilisation des plantes peu exigeantes en eau •	
dans leur croissance.

Aspects socio-économiquesIII.3.2. 

Les sécheresses combinées aux actions anthropiques, condui-
sent à la désertification et à la dégradation des ressources 
naturelles qui ont conduit à la diminution de  la production 
agricole et pastorale avec toutes les conséquences socio-éco-
nomiques qui en ont découlé : par exemple, la capacité de la 
production du bétail au Sahel a diminué de moitié alors que 
certaines cultures destinées à l’exportation ont disparu, dans 
certaines régions de la partie sud du Niger qui sont plus hu-
mides en général. 

Cette situation rend le bassin particulièrement vulnérable à 
la variabilité et/ou aux changements climatiques. Dans un tel 
contexte, la problématique des changements climatiques doit 
être prise en compte dans le processus de développement so-
cio-économique des pays. Pour cela, il est très important de 
connaître l’impact, aussi bien de la variabilité climatique que ce-
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lui des changements climatiques, sur les principaux secteurs 
socio-économiques, afin de prendre les mesures adéquates.

La réduction de la pluviosité qui provoque la diminution des 
eaux à des conséquences néfastes qui peuvent toucher tou-
tes les activités socio-économiques des populations qui vivent 
sur le bassin d’Iullemeden. Ainsi, pour réduire ces risques, il 
est nécessaire de prendre les mesures suivantes :

contrôler la migration et les maladies ;•	

développer des variétés de plantes à cycles courts et de tech-•	
niques de conservation de l’humidité de l’eau dans le sol ;

faire un modèle de prévisions saisonnières, de production, •	
de dissémination, de prélèvement d’eau permettant aux 
services compétents de prendre des décisions en matiè-
re d’utilisation d’eau ;

améliorer les systèmes de cultures existants à travers le •	
captage des eaux de ruissellement ;

développer les systèmes de communication pour mieux •	
informer, sensibiliser et conseiller les populations sur une 
meilleure utilisation des ressources en eau  disponibles ;

réduire la consommation de bois par l’utilisation d’équi-•	
pements améliorés et de produits de substitution avec la 
mise en œuvre soutenue des programmes de promotion 
des équipements d’énergie solaire et gaz butane pour un 
plus grand nombre de la population ;

minimiser les coûts de gestion de l’adaptation aux chan-•	
gements climatiques et assurer une large diffusion des 
stratégies d’adaptation ;

diminuer les consommations domestiques de bois éner-•	
gie et d’hydrocarbure ;
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diminution les émissions de gaz à effet de serre ;•	

protéger les couches les plus vulnérables notamment les •	
femmes, les enfants et les personnes âgées en amélio-
rant les revenus des populations par la création d’activi-
tés génératrices de revenus. 

Aspects juridiques et institutionnelsIII.3.3. 

Les précipitations déjà insuffisantes, aléatoires et incontrôla-
bles, depuis plusieurs dizaines d’années, conjuguées à la dé-
sertification galopante, font souvent échouer les projets les 
mieux conçus dans beaucoup de pays du Sahel.

Les différentes solutions envisagées pour réduire les risques 
liés aux changements et variabilités climatiques sont : 

l’amélioration et la valorisation des nombreuses métho-•	
des traditionnelles de cultures maraîchères, permettant 
d’accroître les récoltes et de stabiliser les moyens d’exis-
tence des populations rurales : puits traditionnels, irriga-
tion traditionnelle ;

la construction des cordons pierreux permettant aux eaux •	
de pluie de s’infiltrer dans le sol, plutôt que de ruisseler 
sans y pénétrer ;

les creusets profonds autour des plantes et dans les es-•	
paces nues, pour conserver les eaux de ruissellement ;

la construction des barrières en plantes herbacées •	
(connues sous le nom de « Kalinbo », plante locale), dans 
certaines régions à haute avancée de la désertification, 
pour freiner l’avancer du désert et permettre la repousse ;   

la création des bandes de terre plates sur les flancs des •	
collines et les terrasses ;
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les pratiques de cultures en jachères qui permettent la •	
régénération des plantes dans les champs ;

l’iIncitation à choisir des cultures adaptées à des condi-•	
tions semi-arides, semi- désertiques et à affecter les ra-
res ressources hydriques des zones désertiques à des 
usages domestiques ;

l’institutionnalisation d’un Système d’alerte précoce (SAP) ;•	

de définir et faire respecter les normes réglementaires •	
de prélèvements de bois de chauffe et charbon de bois 
pour prévenir les risques de déforestation en appliquant 
le code forestier ;

de mettre en place des cadres de concertation sur la ges-•	
tion des ressources naturelles ;

de mettre en place un cadre juridique et institutionnel •	
adéquat dans le bassin ;

de promouvoir la participation du secteur privé et de la •	
société civile ;

de développer l’information et les connaissances sur l’eau ;•	

d’harmoniser et adapter les textes juridiques relatifs au SAI ;•	

d’utiliser judicieusement les ressources en eau dans le basin ;•	

de promouvoir un développement équitable et durable •	
sans compromettre les générations futures ;

d’assurer le suivi et le contrôle des forages ;•	

d’instaurer des mesures incitatives pour le contrôle des •	
déchets ;

de soutenir l’action gouvernementale pour un meilleur •	
contrôle et une distribution équitable et efficace des res-
sources en eau dans le cadre d’un développement durable.
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Vers une politique sous- IV. 
régionale de réduction des 
risques

Suite aux sommets mondiaux de Rio de Janeiro et de Dublin, 
les trois États se sont résolument engagés dans un proces-
sus de gestion intégrée des ressources en eau. La matériali-
sation de ce processus est concrétisée par l’installation des 
partenariats de l’eau.

Les trois pays se sont engagés dans un processus de gestion 
intégrée des ressources en eau dans lequel ils envisagent de 
réduire les risques qui menacent les eaux souterraines du SAI 
dans les domaines de la diminution de la disponibilité de la 
ressource en eau, de la dégradation de la qualité et des chan-
gements et variabilités climatiques.

Les pays ont également élaboré leur politique de l’eau mais 
surtout au niveau sous régional, une politique de l’eau a été 
élaborée et validée.

Les pays au cours de l’exécution du présent projet ont identi-
fié les problèmes du SAI et proposé des solutions propres à 
leur contexte spécifique. Par ailleurs, les trois pays disposent 
de politiques nationales de gestion de l’eau. Ils bénéficient éga-
lement de la politique commune de l’eau de la CEDEAO.

Forts de ces expériences et des acquis issus du projet SAI, 
les pays jugent nécessaire d’élaborer une politique commune 
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de gestion des eaux des aquifères partagées. Cette politique 
commune des pays du SAI devra être assortie d’une stratégie 
basée sur des principes et axes à définir ainsi que d’un plan 
d’action à moyen et long terme. Pour pouvoir élaborer cette 
politique, un état des lieux et une harmonisation des politiques 
sectorielles nationales ainsi que des législations sont néces-
saires pour s’assurer de la prise en compte de la réduction 
des trois risques identifiés. 
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Recommandations (orien-V. 
tations stratégiques)

Au terme de cette investigation, les pays se sont accordés 
sur les points suivants :

informer et sensibiliser les décideurs politiques des trois •	
pays concernés sur le caractère commun des ressour-
ces en eau du SAI et les risques qu’elles encourent ;

finaliser et adopter le projet de protocole d’accord relatif •	
au mécanisme de concertation de gestion concertée des 
eaux du SAI ;

mettre en place le réseau régional de suivi des aquifères •	
transfrontaliers ;

développer la communication, l’information et la concerta-•	
tion entre les gestionnaires de l’eau des pays partageant 
le SAI ;

actualiser des législations nationales sur l’eau pour pren-•	
dre en compte les acquis du projet dans les modes et ré-
gimes de gestion et harmoniser les politiques nationales 
y afférentes.
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